
Comment auditer la conformité RH des contrats étudiants dans
une entreprise luxembourgeoise ?

Réponse courte

Le contrat étudiant au Luxembourg est un dispositif encadré par les articles L.151-1 à L.151-9 du Code du travail.

Pour être conforme, l'étudiant doit être âgé de 15 à 27 ans révolus, inscrit à temps plein dans un établissement

reconnu, et employé uniquement pendant les vacances scolaires.

L'audit RH doit vérifier que le contrat est conclu par écrit avant l'entrée en service, que la durée n'excède pas deux

mois ou 346 heures par année civile auprès du même employeur, et que la rémunération atteint au minimum 80%

du salaire social minimum (gradué selon l'âge le cas échéant).

L'employeur doit également s'assurer du respect des règles de protection des jeunes travailleurs (temps de travail,

repos, sécurité), de la déclaration auprès du Centre commun de la sécurité sociale pour l'assurance accident, et

de la conservation des justificatifs d'inscription scolaire.

Un registre des périodes d'emploi et la traçabilité des documents sont essentiels pour démontrer la conformité lors

d'un contrôle de l'ITM.

Définition

Le contrat étudiant est un contrat de travail à durée déterminée conclu entre un employeur établi au Luxembourg

et une personne poursuivant des études à temps plein dans un établissement d'enseignement reconnu,

luxembourgeois ou étranger. Ce dispositif permet à l'élève ou l'étudiant d'acquérir une expérience professionnelle

rémunérée exclusivement pendant les périodes de vacances scolaires ou universitaires.

Ce contrat bénéficie d'un régime dérogatoire prévu au Titre V du Livre Premier du Code du travail, notamment en

matière d'affiliation à la sécurité sociale (exonération des cotisations maladie et pension), de rémunération

minimale et de durée maximale d'occupation.

Questions fréquentes

Comment vérifier la conformité des contrats étudiants lors d'un audit RH ?

L'audit doit contrôler le certificat de scolarité et l'âge de l'étudiant, vérifier que le contrat écrit contient toutes les mentions obligatoires,
s'assurer que les périodes d'emploi correspondent aux vacances scolaires officielles, contrôler le respect de la durée maximale annuelle
et de la rémunération minimale, et vérifier la déclaration auprès du CCSS pour l'assurance accident.

Quelle est la durée maximale d'emploi pour un contrat étudiant au Luxembourg ?

La durée maximale est de 2 mois ou 346 heures par année civile auprès du même employeur. Cette limite s'applique même en cas de
pluralité de contrats sur l'année civile, d'où l'importance de tenir un registre centralisé des périodes d'emploi par étudiant.
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Quelles sont les conditions pour qu'un contrat étudiant soit conforme au Luxembourg ?

Pour être conforme, l'étudiant doit être âgé de 15 à 27 ans révolus, inscrit à temps plein dans un établissement reconnu, et employé
uniquement pendant les vacances scolaires. Le contrat doit être écrit, signé avant l'entrée en service, limité à 2 mois ou 346 heures par
année civile, et rémunéré au minimum à 80% du salaire social minimum.

Quels documents l'employeur doit-il conserver pour prouver la conformité des contrats étudiants ?

L'employeur doit conserver le contrat original signé avec toutes les mentions obligatoires, les certificats de scolarité en cours de validité,
le registre des périodes d'emploi, les bulletins de salaire, la déclaration CCSS pour l'assurance accident, et pour les mineurs, le registre
des heures de travail respectant les règles de protection des jeunes travailleurs.

Conditions d’exercice

Critère Exigence légale Base légale

Âge 15 à 27 ans révolus Art. L.151-2

Inscription Temps plein dans un établissement reconnu Art. L.151-2

Période d'emploi Vacances scolaires ou universitaires uniquement Art. L.151-1

Durée maximale 2 mois ou 346 heures par année civile Art. L.151-4

Forme du contrat Écrit obligatoire avant l'entrée en service Art. L.151-3

Rémunération minimale 80% du SSM (gradué selon l'âge) Art. L.151-5

Affiliation sécurité sociale Assurance accident uniquement Art. L.151-6

Une personne dont l'inscription scolaire ou le statut de volontaire a pris fin depuis moins de quatre mois peut

également bénéficier de ce régime.

Modalités pratiques

Étape de l'audit Points de contrôle Documents requis

Vérification du statut Âge, inscription à temps plein Certificat de scolarité, pièce d'identité

Contrôle du contrat Écrit, mentions obligatoires, signature Contrat original signé

Période d'emploi Concordance avec les vacances scolaires Calendrier scolaire officiel

Durée d'engagement Maximum 2 mois ou 346h par an Registre des périodes d'emploi

Rémunération Minimum 80% du SSM Bulletins de salaire

Déclaration sociale Affiliation assurance accident Déclaration CCSS

Protection jeunes Respect temps de travail et repos (mineurs) Registre des heures
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Le contrat doit obligatoirement mentionner les éléments prévus à l'article L.151-3, notamment l'identité des parties,

les dates de début et fin, la nature de l'emploi, la durée du travail, le salaire et les modalités de versement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une checklist d'audit spécifique aux contrats étudiants, intégrant la collecte

systématique des certificats de scolarité en cours de validité et leur archivage avec les contrats signés.

La tenue d'un registre centralisé des périodes d'emploi par étudiant permet de vérifier le respect de la limite

annuelle de deux mois ou 346 heures, y compris en cas de pluralité de contrats sur l'année civile.

Pour les étudiants mineurs, une attention particulière doit être portée aux règles de protection des jeunes travailleurs

prévues au Titre IV du Livre III, notamment l'interdiction de certains travaux dangereux et les limitations de durée du

travail.

L'employeur doit sensibiliser les managers à l'interdiction d'employer des étudiants en dehors des périodes de

vacances scolaires officielles, sous peine de requalification du contrat et de sanctions administratives.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.151-1 Champ d'application : occupation pendant les vacances scolaires

Art. L.151-2 Définition de l'élève/étudiant : 15-27 ans, inscription temps plein

Art. L.151-3 Contrat écrit obligatoire et mentions requises

Art. L.151-4 Durée maximale : 2 mois ou 346 heures par année civile

Art. L.151-5 Rémunération minimale : 80% du SSM gradué selon l'âge

Art. L.151-6 Affiliation à l'assurance accident uniquement

Art. L.151-7 Application des dispositions de protection des salariés

Art. L.151-9 Contrôle par l'ITM

Art. L.341-1 et s. Protection des jeunes travailleurs (mineurs)

Un audit documenté et régulier des contrats étudiants limite les risques de requalification en CDI, de redressement de cotisations

sociales et garantit la conformité lors des contrôles de l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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